
L’attribution… un travail 
collaboratif et partenarial 

  

Présentation 27 mars 2017 



 UN TERRITOIRE: 

- 24 communes 

-176 644 habitant ( 
données 2014 – source INSEE)  

UNE DEMANDE : 

- 10 372  demandes 
actives sur le SNE  

  

DES BAILLEURS, 
UN PARC SOCIAL: 

- 17 bailleurs, 

- 8600 LLS sur 
notre territoire 



Une organisation   

Avec : 
 
 L’installation de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) le 20 janvier 2017, 
 
 La validation de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande de logement social et d'information des demandeurs 

(PPGD). 
 
 La Commission Communautaire d’Attribution « CCA » évolue en un outil  technique et opérationnel : 

 
 «  la Commission Communautaire de Proposition de Candidats » (délibération du 27 mars 2017) 

 
 La rédaction  d’un : 

 
Guide  partenarial des procédures « Du traitement de la demande au positionnement de candidats » 

 
  Dans cette continuité , un Travail en cours d’élaboration : 
 

 Convention SIAD 
 Guide de l’entretien 

 
  Et à venir: 
 

 Le document cadre portant sur les attributions 
 La Convention Intercommunale d’attribution ( CIA) 
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Partenariat  

Bailleurs - 
CASA 

 La 
programmation  

Veille et suivi des 
résidences  

Les 
positionnements   

Qualification de la 
Demande de 

logement social  

Les attributions…des actions… du lien 
… un suivi  



 La programmation :  
«  La réunion réservataire »,  un travail concerté  

Objectifs :  
communiquer sur 

le programme, 
partager 
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ETAT 

CASA 

ACTION LOGEMENT ET 
AUTRES RESERVATAIRES 

Besoins: 
Connaissances du 

territoires, 
Connaissances 

qualitatives des 
demandeurs  

Répartition 
des 

contingents 

•Elles interviennent systématiquement en amont d’une livraison d’un programme neuf, préalablement aux demandes de garanties 
d’emprunts et de subventions réalisées auprès de la  CASA. 
• La CASA invite en concertation avec le bailleur, l’ensemble des réservataires.  Il s’agit d’un temps d’échanges autour du programme 
concerné . 
•Son objectif est de conjuguer harmonieusement les priorités de chaque réservataire  et l’équilibre de l’ensemble du groupe 
immobilier avec la validation de la répartition des contingents. 



La qualification de la demande  

Le droit à 
l’information 
( article 97 – loi ALUR)  

DES 
OUTILS ET 
PROCESS 

UNE 
ORGANISATION: 

SIAD 

 Une organisation  
 Des conventions en cours d élaboration 

 
 
 

• Le guide partenarial des procédures 
• La plateforme H&L  
• La délégation du SIAO  
• L’équipe mutualisée  
• Une collaboration ave l’ETAT sur le 

contingent « pref, prioritaire » 
 

 
  

 2 lieux d’accueil CASA, 
  17 bailleurs,  
 17 guichets de proximité 

communaux,  
 ACTION LOGEMENT,  
 une association d’insertion   

 et le portail «  Grand public «   

 
 

• Un  discours commun 
• L’instruction de la candidature  
• Le retour des CAL bailleurs 
• Le guide de l’entretien 

 
 
  



La vacance ou livraison 

Connaissance du parc et de son 
occupation 

Connaissance des règlements internes 
de chaque bailleur 

Les mutations  

 

 

 

 
 

 

Les candidatures potentielles 

Les Critères règlementaires: 
 
- DALO et L441 CCH,  
- Le 1er quartile 

     

La validation des 
positionnements  

présentation de chaque 
positionnement , 

Échange et validation des membres 
présents  

+ un suivi mensuel des critères de 
priorités (tableau de suivi)  

Les positionnements 

Passage en 
CAL 

BAILLEUR 

Commission communautaire de 
Proposition de Candidats : 

2 élus communautaires  

2 élus communaux pour chacune 
des 24 communes  

1 représentant d’une association 
œuvrant dans le domaine du 
logement et de l’insertion 

1 représentant de l’Etat  

3 représentants des  bailleurs 
sociaux (gérant du patrimoine 
sur le territoire de l’EPCI) 

1 représentant d’action logement 
ou son suppléant 
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Les attributions c’est aussi, la 
connaissance du parc et de son 

occupation 

•Une interface 
entre: 
•Réservataires 
•Usagers 
•Communes  

 
 

•Un travail concerté 
sur certaines 
situations complexes   

•Les croisements 
de fichiers avec 
l’ensemble des 
réservataires  

•Des 
positionnements 
adaptés et 
cohérents  

Maintien  Équilibre  

Lien  Partage 

 Un « Bon 
équilibre 
social » 

Inciter et 
favoriser à la 

programmation  

Le bien vivre 
ensemble , 
pédagogie 
auprès des 

usagers  



 Merci à tous 

 pour votre attention  


